
Septième enseignement pratique en ENMG (EPENMG7) 5-6 février 2026. 
« Modalités de participation aux ateliers » 

Merci de lire soigneusement ce document et de respecter les recommandations. 
Les Ateliers ENMG sont réservés aux neurologues/ neurophysiologistes. 
*Les anciens adhérents (neurologues et neurophysiologistes) sous réserve d’être à jour de leurs 
cotisations annuelle bénéficient d’un tarif adhérent.  
Les droits d’inscription couvrent : 
*L’accès aux ateliers  
*Le kit participant  
*L’accès aux pauses café et aux déjeuners. 
*Une attestation de présence sera adressée à chaque participant par mail, quelques jours après 
l’évènement. 
* *L’hébergement et le transport sont à la charge du participant. 
Pour le bon déroulement et l’organisation de cette session, merci de respecter ces 
recommandations. 
*Les places étant limitées par salle (10 participants), l’inscription se fait par ordre, les premiers 
inscrits, les premiers servis, une fois le nombre de participants atteint les inscriptions seront 
clôturées. 
*L’’acquittement des frais d’inscription aux ateliers se font au plus tard le jeudi 15 janvier 2026  
*Toute annulation doit se faire par mail, adressée au secrétariat de l’AAENMG-NM avant le 
 21 janvier 2026 dépassant cette date aucun remboursement ne sera effectué quel que soit le motif 
de l’annulation. 
Rappel : Tout renouvellement d’adhésion implique l’acquittement des anciennes cotisations 
(depuis la première adhésion). 
Les anciens adhérents non à jour de leurs cotisations n’ouvrent pas droit aux avantages  
adhérents (prière de lire les modalités d’adhésion).  

 
 
 
 
 

En remplissant ce formulaire, vous acceptez les conditions et le règlement de participation  
aux ateliers. 
Nom et prénom :  
Adresse professionnelle :  
Téléphone : 
Email : 
Neurologue : 
Neurophysiologiste : 
Adhérent                                                            Non adhérent : 
La date prise en compte comme inscription effective est la date de réception de ce document 
(dûment rempli) ainsi que la copie l’avis de virement bancaire, par mail au secrétariat de 
l’AAENMGNM, une attestation de paiement vous sera adressée dès leur réception  
*En cas de prise en charge par un laboratoire de l’industrie pharmaceutique, merci de préciser : 
          Nom de laboratoire :  
          Nom du contact (délégué (e) :  
Je m’engage à m’acquitter moi-même des frais en cas d’annulation de la prise en charge par le 
laboratoire. 

 
 
 
 

Tarifs   

*Membres AAENMG-NM 
*Non membres 

40.000 DA (quarante mille dinars  
45.000 DA (quarante-cinq mille dinars)  

 

RIB : 004 00102 4100011592 19 
Destinataire : AAENMG-NM. 
Agence : Crédit Populaire d’Algérie (CPA). 
  

 
 

Coordonnées de l’AAENMG-NM 
Siège : 4, rue Patrice LUMUMBA Alger centre 16802 
Téléphone : 00 213 (0)23 46 32 12 / 00 213 (0)5 41 64 27 71   
Mail : aaenmg.nm.dz@gmail.com 
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